
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 
DE LA NATION HURONNE-WENDAT 

 

 
 
CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NUMÉRO 7460 SÉANCE DU  30 octobre 2023  
 

Sont présents: 
 

 

  Rémy Vincent 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
Jean-Mathieu Sioui 
 
Tina Durand 

Grand Chef 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
 
Secrétaire 

 
ENTENTE AVEC LA VILLE DE QUÉBEC CONCERNANT  

L'INTERSECTION COLLECTRICE DE LA RUE DE LA FAUNE 
 
Attendu que le projet d’entente « réalisation de travaux municipaux 
permettant de poursuivre le développement de Wendake Est » a été 
négocié par la directions des Services techniques et Infrastructures du 
Conseil de la Nation huronne wendat (CNHW) et la Ville de Québec 
relativement aux travaux d’aménagement de la nouvelle intersection 
située sur le territoire de la Ville de Québec; 

Attendu que l’adoption de cette entente par le CNHW est nécessaire 
pour la réalisation du projet de la collectrice de la rue de la Faune 
et que les infrastructures aménagées, situées sur le territoire de la 
Ville de Québec, lui seront cédées gratuitement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial 
Daniel Sioui, appuyé par le Chef familial Stéphane B. Picard, et 
résolu : 

•  D’adopter l’entente « réalisation de travaux municipaux permettant de 
poursuivre le développement de Wendake Est »; 

•  De  mandater le Grand Chef Rémy Vincent à signer ladite 
entente. 

  

 VRAIE COPIE CERTIFIÉE  

     
Résolution adoptée à 
l’unanimité 

CE  31 octobre 2023 
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